
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

  

  

 

Bulletin d’inscription 
 

Etude / cabinet / raison sociale :  ............................................................  

 

Nom :  .....................................................................................................  

 

Prénom :  .................................................................................................  

 

Adresse :  ................................................................................................  

 ................................................................................................................  

 

Code postal : .............. Ville :  ................................................................  

 

N° de tél :  ...............................................................................................  

 

Courriel :  ................................................................................................  

 

Assistera au colloque « Le financement des entreprises : évolutions et actualités juridiques », 

Jeudi 7 et vendredi 8 octobre 2021 

Amphi Ettori, UFR Droit, Campus Mariani – CORTE 

 

 

 Tarif inscription : 150 € (avec déjeuner) 

 Tarif inscription : 90 € (sans déjeuner) 

 Tarif privilégié : 50 € (avec déjeuner) étudiants en formation professionnelle 

CRFPA et CFPN / experts-comptables stagiaires 

 

Entrée libre pour les étudiants et personnels enseignants 

 

Le règlement est à effectuer par chèque à l’ordre de 

M. l’Agent comptable de l’Université de Corse. 

L’inscription n’est effective qu’à réception du règlement. 

   
Date, signature et cachet de l’entreprise : 

 
 
 
 

Le règlement est à renvoyer à l’adresse suivante : 
 
Contact et inscriptions : 
Jeanne LALEURE-LUGREZI 

Equipe méditerranéenne de recherche juridique (UR 7311) 
Bâtiment Dr. Edmond Simeoni 
22 Avenue Jean Nicoli BP 52 

20250 CORTE 
04.20.20.22.14 / 06.88.76.67.14 

laleure@univ-corse.fr 
 

eadroit.universita.corsica 

www.universita.corsica 
 

mailto:laleure@univ-corse.fr


PROGRAMME 

 

Jeudi 7 octobre 2021 : 9h00-12h30 

 
9h - Accueil des participants  
 

9h15 - Allocution d’ouverture  

Dominique Federici, Président de l’Université de Corse. 

André Giudicelli, Professeur à l’Université de Corse, Directeur de l’EMRJ. 
 

9h30 - Propos préliminaires  

Patrick Letourneur, Avocat et MCF associé à l’Université de Corse 

Sophie Atsarias-Dumas, MCF à l’Université de Corse 

 

Première partie : LA RECHERCHE DE CAPITAUX ET  

LA DIVERSITE DES OUTILS DE FINANCEMENT DES ENTREPRISES 

Présidence : Thierry Granier, Professeur à l’Université d’Aix-Marseille 

 

Sous-partie 1 : La diversité des sources de financement 

 9h50 - La permutation ou le cumul des qualités d'associé et de 

créancier au regard du financement des entreprises (Jean-

François Barbieri, Professeur émérite à l’Université Toulouse 1 

Capitole) 

 10h10 - La régulation des marchés financiers : opportunité et 

contraintes pour le financement des entreprises (Bruno Fitsch-

Mouras, Directeur des Affaires Transverses & Conformité Orange) 

 

10h30 : Pause  

 

Sous-partie 2 : L’adaptation des instruments juridiques 

 10h40 - Le contrat de financement : nature, contrats types et 

protection des acteurs (Patrick Letourneur, Avocat, MCF associé à 

l’Université de Corse) 

 11h00 - Paramètres du choix et variété des structures de 

financement d’actif (hors acquisition d’entreprise) (Vincent 

Perruchot-Triboulet, MCF à l’Université d’Aix-Marseille)   

 11h20 - Les modes et limites des instruments de financement dans 

les ventes et l’investissement à l’international (Jean-Paul Mattei, 

Avocat et MCF associé à l’Université de Corse) 
 

Echange avec la salle  
 

12h00 : Pause déjeuner  
 

 

 

 

Jeudi 7 octobre 2021 : 14h00-17h00 
 

Sous-partie 3 : Les outils de financement complémentaires voire 

« alternatifs »  

 14h10 - Le financement des entreprises du secteur de l’ESS                                    

(Kristina Rasolonoromalaza, MCF à l’Université de Franche-Comté) 

 14h30 - La finance verte dans le financement des entreprises                           

(Aurore Casanova, Doctorante à l’Université de Corse)  

 14h50 - Les mesures permanentes et exceptionnelles relatives au 

financement des entreprises (Orianne Chenain, Directrice de 

projet, Service de la compétitivité, de l’innovation et du 

développement des entreprises, Ministère des Finances) 

 

15h30 : Pause  

 

15h45 : Table rondes 

 

Table ronde 1 

Présidence : Alexandre Vinciguerra, Président de l’ADEC 

Sur le rôle des banques : Jean-Charles Sananes, Directeur Régional 

Banque de France  

Sur l’ESS : Jean-Christophe Filidori, Directeur Régional de CorseActive 

Sur le Crowdfunding : Marie Maestracci, PDG de la Plateforme MOVE 

 

Table ronde 2  

Présidence : Alexandre Vinciguerra, Président de l’ADEC 

Sur le financement de l’innovation : Emmanuel Pierre, Directeur 

Incubateur territorial INIZIA  

Sur les financements structurés : Pierre-Antoine Villanova, Directeur 

Général CORSICA LINEA   

Sur le capital-risque : Pierre-Antoine Bonifet, Directeur Smalt Capital 

(Fonds d’investissement) 

 

  



 

 

Vendredi 8 octobre 2021 : 9h00-17h30 
 

Deuxième partie : LA RECHERCHE DE CAPITAUX ET  

LE TRAITEMENT SPECIFIQUE DU RISQUE D’ENTREPRISE 

Présidence : Adrien Tehrani, Professeur à l’Université de Montpellier 

 

Sous-partie 1 : Les garanties liées au financement de l’entreprise 

 9h10 - Le rôle des sûretés dans les contrats de financement (Sophie 

Atsarias-Dumas, MCF à l’Université de Corse) 

 9h30 - Le rôle de l’assurance dans le financement de l’entreprise (Sonia 

Ben Hadj Yahia, MCF HDR à l’Université de Corse) 

 

Sous-partie 2 : Le financement de la création ou de la reprise d’entreprise 

 9h50 - Le financement de la création d’entreprise (Mathilde Dols-

Magneville, MCF à l’Université de Montpellier) 

 10h10 - Le financement de l’acquisition et de la reprise d’entreprise 

(Adeline Thobie, MCF à l’Université de Rennes) 
 

10h30 : Pause 
 

Sous-Partie 3 : Le financement des entreprises en difficulté  

 10h40 - Le soutien bancaire aux entreprises en difficulté (Sara Verdié, 

Responsable juridique de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées et 

chargée d’enseignement à l’Université de Corse) 

 11h - Le financement des plans de restructuration (Hélène Poujade, 

MCF à l’Université Toulouse 1 Capitole)  

 11h20 - La prise en charge des créances salariales (Anne-Marie Viale, 

Avocate et chargée d’enseignement à l’Université de Corse) 

 11h40 - Le financement des exploitations agricoles en difficulté 

(Christine Lebel, MCF HDR à l’Université de Franche-Comté) 

 12h00 - Les nouveaux dispositifs de soutien au financement des 

entreprises en difficulté (Olivier Buisine, Administrateur judiciaire, 

Président de l’IFPPC) 

 

12h30 : Pause déjeuner 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Troisième partie :  LA PANDEMIE COVID-19, LES MESURES 

EXCEPTIONNELLES DE FINANCEMENT ET LES ENJEUX REGIONAUX 

Présidence : Anne-Marie Luciani, Professeure à l’Université de Corse et 

Alexandre Vinciguerra, Président de l’ADEC 

 

Sous-partie 1 : L’identification des besoins et les mesures exceptionnelles  

de soutien 

 14h00 - Les effets de la crise au niveau régional et l’identification des besoins 

(Pierre Orsini, Vice-Président de la chambre de commerce et d’industrie) 

 14h20 - La diversité et les caractéristiques principales des mesures 

d’accompagnement Covid-19 en Corse (Isabel De Moura, Directrice 

Régionale à la Dreets (ex-Direccte)) 

 14h40 - Le rôle de la DDFIP dans les mesures d'accompagnement des 

entreprises (Ludovic Robert, Directeur départemental des finances publiques 

de Haute-Corse) 
 

Sous-partie 2 : Les contraintes de financement des entreprises et l’adaptation des 

mesures exceptionnelles aux enjeux régionaux 

 15h00 - La situation économique de la région Corse à la suite de la période de 

crise sanitaire : un bilan nuancé et contrasté (Sandrine Noblet, MCF à 

l’Université de Corse)  

 15h20 - Une tentative d'évaluation de la capacité de rebond du tourisme en 

Corse après la pandémie de COVID 19 (Sauveur Giannoni, MCF à l’Université 

de Corse) 
 

15h40 : Pause 
 

 15h50 - L’impact actuel et anticipé de la crise en matière de procédures 

collectives (Frédéric Benetti, Président du Tribunal de commerce d’Ajaccio) 

 16h10 - L’adaptation des mesures exceptionnelles de financement à la 

spécificité corse (Anne-Marie Luciani, Professeure à l’Université de Corse) 

 

Table ronde 3 : Regards de chefs d’entreprises sur les effets et le traitement de la 

crise  

Jean-Christophe Barrau, Vice_Président UMIH (Secteur Tourisme) 

François Padrona, Groupe Leclerc (Secteur Grande distribution)  

Jean-Marc Venturi, Domaine Vico (Secteur Agriculture/Viticulture) 
 

Table ronde 4 : Regards des banquiers sur le traitement de la crise 

Cécile Donsimoni, Directrice Régionale BPI-France  

Frédéric Noël, Directeur Régional Banque des Territoires  

Jean-Pierre Guillou, Directeur Régional Crédit Agricole de la Corse  

Eric Sbraggia Directeur Régional Banque Populaire  

Pierre Labauvie, Directeur CEPAC Caisse d’Epargne   

 17h30 - Clôture du colloque 

. Sophie Atsarias-Dumas, MCF à l’Université de Corse 

. Patrick Letourneur, Avocat et MCF associé à l’Université de Corse 


